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Délibération relative à Ouvertures de postes suite aux avancements de grade 2025

Séance du 22 septembre 2025
Délibération n°DBC_2025_064

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 3

Votants: 17
- dont « pour»: 17
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 22 septem,bre 2025 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 25 août 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
GIJOUNET.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL, VincentVIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Francis CROS, Alain BARTHES par Robert BOUSQUET, Denis MAFFRE
par Michel FARENC

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Ouvertures de postes suite aux avancements de grade 2025

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8,
Vu le tableau des emplois et des effectifs.
Conformément à l'article L313-1 du Code Général de la Fonction publique susvisé, les emplois de
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de
l'établissement.
Il appartient donc au Bureau communautaire, par délégation du Conseil communautaire en date du
03 février 2025, de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services.
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Suite aux avancements de grade de l'année 2025, il est proposé aux membres du Bureau
communautaire d'ouvrir:

- Un poste de rédacteur principal 1ère classe à temps complet
- 2 postes d'adjoint administrat if principal 2ème classe à temps complet
- Un poste d'ingénieur principal à temps complet
- Un poste de technicien principal 1ère classe à temps complet
- 6 postes d'agent de maitrise principal à temps complet
- 1 poste d'agent de maitrise principal à temps non complet de 30h hebdomadaire

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver l'ouverture des postes suivants:

o Un poste de rédacteur principal 1ère classe à temps complet
o 2 postes d'adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet
o Un poste d'ingénieur principal à temps complet
o Un poste de technicien principal 1ère classe à temps complet
o 6 postes d'agent de maitrise principal à temps complet
o 1 poste d'agent de maitrise principal à temps non complet de 30h hebdomadaire

- De modifier le tableau des effectifs.

- D'inscrire les crédits nécessaires au budget.

- D'autoriser Monsieur le Président à signer les pièces afférentes à ces ouvertures de postes.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC
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